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Nous donnons aujourd’hui un travail de no
tre t père Guillaume », le vieux militant de la 
Fédération Jurassienne, l’ami de Bakounine, 
l’adversaire de Marx à la Première Interna
tionale — cette Première Internationale, riche 
en esprits lucides et en cœurs dévoués.

C’est Monatte qui nous a passé le texte, 
copié de sa main et soigneusement conservé; 
nous l’en remercions, pour nous tous.

Nos camarades apprécieront la clarté des 
vues, la justesse des prévisions de James Guil
laume. Ces t Idées », publiées en 1876, sont 
d’une actualité saisissante et démontrent que 
nos t utopistes » sont bien les plus clair
voyants des « réalistes ».

Marie Guii.lot.

Idées
sur

L’Organisation Sociale

Le travail que nous présentons au public socialiste 
n’est pas le programme officiel d’un parti, mais ce 
n’est pas non plus l’expression d’une simple opinion 
individuelle. Partant des principes généralement ad
mis aujourd’hui dans l’Internationale, l’auteur a essayé 
de les montrer fonctionnant dans la pratique d’une so
ciété égalitaire et libre. Une fois son manuscrit achevé, 
il l’a communiqué à un certain nombre de personnes, 
qui toutes ont pris une part active à la propagande 
révolutionnaire de ces dernières années ; et tenant 
compte de leurs observations, il a révisé plusieurs 
points de son travail conformément aux critiques qui 
lui avaient été adressées. Aujourd’hui, pensant que la 
publication de cet essai peut contribuer à jeter quelque 
lumière sur des questions qui sont actuellement l’objet 
de vives controverses, il soumet ces pages, écrites à 
l’origine pour un cercle restreint d’amis, à l’examen 
impartial de tous ceux qui s’intéressent à la question 
sociale.

I

La réalisation des idées contenues dans les pages 
qu’on va lire, ne peut s’obtenir qu’au moyen d’un 
mouvement révolutionnaire.

Il ne manque pas de gens qui se disent socialistes, 
et qui prétendent que la transformation sociale doit
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s opérer par degrés, sans brusques secousses ; l’idée 
d une révolution qui se donnerait pour programme de 
changer du jour au lendemain les bases de l’ordre éta
bli, est contraire à la nature même des choses, di
sent-ils ; le progrès lent et continu, voilà la loi du dé
veloppement humain, loi que nous enseigne l’histoire 
et a laquelle des impatients, avides de coups de théâ
tre et de changements à vue, se flatteraient en vain 
de soustraire la société moderne.
t fcNui tisonnent ainsi confondent deux choses 
très differentes.

Certes, ce n est pas nous, matérialistes, qui mécon
naîtrons cette grande vérité, la base même de notre 
théorie sur le développement des êtres animés : à sa
voir que les changements, dans la nature, ne s’opèrent 
point par brusques sauts, mais par un mouvement 
continu et presque insensible. Nous savons que ce 
n est pas en un jour que l’homme est sorti de l’ani
malité, et que tout changement, tout progrès demande 
du temps pour s'accomplir.

Cette loi s’applique aujourd’hui même sous nos 
yeux : la société moderne subit une transformation 
lente ; des idées nouvelles s’infiltrent dans les masses, 
des besoins nouveaux réclament satisfaction, de nou- 
veaux^et puissants moyens d’action sont mis tous les 
jours à la disposition de l’humanité. Cette transforma
tion s accomplit peu à peu, c’est une évolution insen
sible et graduelle, tout à fait conforme à la théorie 
scientifique ; mais, chose dont ceux à qui nous répon
dons ici ne tiennent pas compte, l’évolution en ques
tion n est pas libre ; elle rencontre une opposition sou
vent violente ; les intérêts anciens qui se trouvent 
lésés, la force de résistance qu’oppose l’ordre établi 
mette:_t obstacle à l’expansion normale des idées nou
illes ; celles-ci ne peuvent se produire à la surface, 
elles sont refoulées, et leur opération, au lieu d’être 
complète, est forcément réduite à un travail de trans-
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formation intérieure, qui peut durer de longues années 
avant de devenir apparent. Extérieurement, rien ne 
semble changé ; la forme sociale est restée le même, 
les vieilles institutions sont debout ; mais il s’est pro
duit, dans les régions intimes de l’être collectif, une 
fermentation, une désagrégation qui a altéré profon
dément les conditions mêmes de l’existence sociale, en 
sorte que la forme extérieure n’est plus l'expression 
vraie de la situation. Au bout d’un certain temps, la 
contradiction devenant toujours plus sensible entre les 
institutions sociales, qui se sont maintenues, et les 
besoins nouveaux, un conflit est inévitable : une révo
lution éclate.: _ , i

Ainsi, l’œuvre de transformation a été bien réelle
ment graduelle et progressive ; mais, gênée dans ses 
allures, elle n’a pu s’accomplir d’une façon régulière 
et modifier au fur et à mesure les organes sociaux; elle 
reste forcément incomplète, jusqu’au jour où les forces 
nouvelles se trouvant, par une accumulation successive 
d’accroissements constants, en état de surmonter la 
résistance des forces anciennes, une crise se produit, 
et les obstacles sont emportés. (1)

Ce n’est pas en un jour que le flot grossit au point 
de rompre la digue qui le contient ; l’eau monte par 
degrés, lentement ; mais une fois qu’elle a atteint le 
niveau voulu, la débâcle est soudaine, et la digue 
s’écroule en un clin d’œil.

Il y a donc deux faits successifs, dont le second est 
la conséquence nécessaire du premier : d’abord, la 
transformation lente des idées, des besoins, des moyens 
d’action au sein de la société ; puis, quand le moment 
est venu où cette transformation est assez avancée 
pour passer dans les faits d’une manière complète, il

(1) Remarquons que les expériences et les théories de la 
science biologique contemporaine tendent à confirmer cette vue 
d’une double progression de la nature, par évolution et révolu
tion. (Note des Editeurs.)
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y a la crise brusque et décisive, la révolution, qui n’est 
que le dénouement d’une longue évolution, la manifes
tation subite d’un changement dès longtemps préparé 
et devenu inévitable.

Il ne viendra à l’esprit d’aucun homme sérieux d’in
diquer à l’avance les voies et moyens par lesquels doit 
s’accomplir la révolution, prologue indispensable de 
la rénovation sociale. Une révolution est un fait natu
rel, et non l’acte d’une ou de plusieurs volontés indi
viduelles : elle ne s’opère pas en vertu d’un plan pré
conçu, elle se produit sous l’impulsion incontrôlable 
de nécessités auxquelles nul ne peut commander.

Qu’on n’attende donc pas de nous l’indication d’un 
plan de campagne révolutionnaire ; nous laissons cet 
enfantillage à ceux qui croient encore à la possibilité 
et à l’efficacité d’une dictature personnelle pour accom
plir l’œuvre de l’émancipation humaine.

Nous nous bornerons à dire brièvement quel est le 
caractère que nous désirons voir prendre à la révolu
tion, pour éviter qu’elle ne retombe dans les erre
ments du passé.

Ce caractère doit être avant tout négatif, destructif. 
Il ne s’agit pas d’améliorer certaines institutions du 
passé pour les adapter à une société nouvelle, mais 
de les supprimer. Ainsi, suppression radicale du gou
vernement, de l’armée, des tribunaux, de l’église, de 
l’école, de la banque, et de tout ce qui s’ y rattache.

En même temps, la révolution a un côté positif : 
c’est la prise de possession des instruments de travail 
et de tout le capital par les travailleurs.

Nous devons expliquer comment nous entendons cette 
prise de possession.

Parlons d’abord de la terre et des paysans.
Dans plusieurs pays, mais particulièrement en 

France, les bourgeois et les prêtres ont cherché à trom
per et à effrayer les paysans, en leur disant que la 
révolution voulait leur prendre leurs terres.
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C’est là un indigne mensongs des ennemis du peu
ple La Révolution veut faire tout le contraire : el e 
veut prendre les terres des bourgeois, des nobles et 
des prêtres, pour les donner à ceux des paysans qui 
n’en ont pas.

Si une terre appartient à un paysan, et que ce paysan 
la cultive lui-même, la révolution n’y touchera pas. Au 
contraire, elle lui en garantira la libre possession, et 
l’affranchira de toutes les charges qui pesaient sur elle. 
Cette terre qui payait l'impôt au fisc, et qui était gre- 
vée de lourdes hypothèques, la révolution l’émancipera 
comme elle émancipe le travailleur : plus d’impôts, plus 
d’hypothèques ; la terre est redevenue libre comme
l’homme !

Quant aux terres des bourgeois, des nobles, au 
clergé, aux terres que le pauvre peuple des campagnes 
a cultivées jusqu’à ce jour pour ses maîtres, celles-là, 
la révolution les reprend à ceux qui les avaient volees, 
et elle les rend à leurs propriétaires légitimes, a ceux 
qui les cultivent.

Comment la révolution fera-t-elle pour enlever la 
terre à la bourgeoisie, aux exploiteurs, et pour la
donner aux paysans ? . „ . .

Jusqu’à présent, quand les bourgeois faisaient une 
révolution politique, quand ils exécutaient un de ces 
mouvements dont le résultat était seulement un chan
gement de maîtres pour le peuple, ils avaient 1 ha
bitude de publier des décrets, annonçaient au pays 
la volonté du nouveau gouvernement ; le decrét était 
affiché dans les communes, et le préfet, les tribunaux, 
le maire, les gendarmes, le faisaient exécuter.

La révolution vraiment populaire, ne suivra pas cet 
exemple ; elle ne rédigera pas de décrets elle ne re
clamera pas les services de la police et de 1 adminis
tration gouvernementale. Ce n’est pas avec des - 
crets, avec des paroles écrites sur du papier, quelle 
veut émanciper le peuple, mais avec des actes.
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droit de prendre des terres ? . £-ul V°U® & donué le
gouvernement révolutionnaire! ? ^ * dtoet da
des?ratoesœca?!a’leCvZ3te deS ,imbéciles ou comme 

vernement, la Révolution ne rédi“ P°mt de gou‘ 
■Des que le tocsin de la Réuni pomt de décret,

sez, comme l'ont fait les nn U ^ &Ura sonné> agis-

possession de vos terres rit» n » de pelsonue. Prenez 
de siècles vos ancêtms’oS aTr ^ ,qU6 depuis 
et une fois que vous les tLr^!!^3 de kurs sueurs, 
et faites-vous tuer jusqu’au -l1 ^ DC les lâcbez plus, 
reprendre par vos ^ IalSSer
et que la révolution vous restitue. 1 q“ ** à V°US
également au^ ouvriers *u ^ ** disons
médiate des ateliers des nd, u- df possessi°a itn- 
mières, des immeubles\ L deS matières P«- 
doit être exécutée directement ™ Ca,pital en un mot, 
qu’ils n’attendent pas qu’un n * P Ies travaillcurs ; 
consacrer leurs droits par d P°“J0ir quelc<mque vienne 
ment eux-mêmes, et sSleÎL$ ; qu’ils les

Ainsi, tandis que rÏ?*P' par des acl^- 
Peuple en tutelle et substitue f'011 JaCobille tie"t le 
gouvernement, la Révolution tellf VOl°nte Celle d’un 
la voir s’accomplir, n’est autre rh qUe n°US esPérons 
directe des volontés des cnn T ^ Mention 
les intéressés eux-mêmes * P de travailWs par
*?3?£S ïïpîajtf *!fm «,
qui Pa produit, nousPalls du ^vail
ganisation qui seion _ ,3 alntenant exposer l’or-
de la nécessité même des chn^ spontauément éclore 
révolutionnée. °Ses au sem de la société
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II

Nous examinerons, dans ce chapitre, la manière dont 
doivent s'organiser les paysans pour tirer le plus de 
pront possioie de leur instrument de travail, la terre.

Au lendemain de la Révolution, voici dans quelle 
position se trouveront les paysans :

Les uns, qui étaient déjà petits propriétaires, con
servent le morceau de terrain qu’ils cultivaient et 
qu’ils continuent à cultiver seuls avec leur iamille. 
D'autres, et, c’est le plus grand nomore, qui étaient 
fermiers d’un grand proprietaire, ou simples manœu
vres à la solde d'un fermier, se sont empares en com
mun d'une vaste etendue de terrain, et doivent la 
cultiver en commun.

Lequel de ces deux systèmes est le meilleur?
Il ne s’agit pas ici de faire de la théorie, ruais de 

prendre pour point de départ les faits, et de recher
cher ce qui est immédiatement réalisable.

Nous plaçant à ce point de vue, nous disons d’abord 
que la chose essentielle, celle pour laquelle la Ré
volution a été faite, est accomplie : la terre est deve
nue la propriété de celui qui la cultive, le paysan 
ne travaille plus au profit d’un exploiteur qui vit de 
ses sueurs.

Cette grande conquête obtenue, le reste est d ordre 
secondaire ; les paysans peuvent, si c’est leur volonté, 
partager le terrain en lots individuels et attribuer a 
chaque travailleur un lot ; ou bien au contraire mettre 
le terrain en commun et s’associer pour le cultiver.

Cependant, quoique secondaire par rapport au fait 
essentiel, à l’émancipation du paysan, cette question 
de la meilleure forme à adopter pour la culture et 
pour la possession du sol, mérite aussi d’être exami-
née avec attention. ,

Dans une région qui aura été peuplée, avant la re- 
volution, de paysans petits propriétaires ; où la na-
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ture du sol sera peu propice à des cultures étendues ; 
où. l’agriculture en est encore restée aux procédés de 
l’âge patriarcal, où l’emploi des machines est inconnu 
ou peu répandu, — dans une région semblable, il sera 
naturel que les paysans conservent la forme de pror 
priété à laquelle ils sont habitués. Chacun d’eux con
tinuera à cultiver son terrain comme par le passé, avec 
cette seule différence, que ses valets d’autrefois (s’il 
en avait) seront devenus ses associés et partageront 
avec lui les fruits que leur travail commun aura fait 
produire à la terre.

Toutefois il est probable qu’au bout de peu de temps, 
ces paysans restés propriétaires individuels trouve
ront avantageux pour eux de modifier leur système 
traditionnel de travail. Us se seront d’abord associés 
pour créer une agence communale chargée de la vente 
ou de l’échange de leurs produits ; puis cette pre
mière association les conduira à tenter d’autres pas 
dans cette même voie. Us feront en commun l’acqui
sition de diverses machines destinées à faciliter leur 
travail ; ils se prêteront une aide réciproque pour 
l’exécution de certaines corvées qui se font mieux 
quand elles sont enlevées rapidement par un grand 
nombre de bras ; et ils finiront sans doute par imiter 
leurs frères, les travailleurs de l’industrie et ceux des 
grandes cultures, en se décidant à mettre leurs terres 
en commun et à former une association agricole. Mais 
s’ils s’attardent quelques années dans l’ancienne rou
tine, si même l’espace d’une génération entière de
vînt s’écouler, dans certaines communes, avant que les 
paysans y prissent le parti d’adopter la forme de la 
propriété collective, il n’y aurait pas à ce retard d’in
convénient grave ; le prolétariat des campagnes n’au- 
rait-il pas disparu, et au sein même de ces commu
nes restées en arrière, y aurait-il autre chose qu’une 
population de travailleurs libres, vivant dans l’abon
dance et la paix ?
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Par contre, là où de grands domaines, de vastes 
cultures occupent un nombre considérable de travail
leurs, dont les elforts réunis et combinés sont neces
saires à la mise en oeuvre du sol, la propriété collec
tive s’impose d’elle-même. On verra le territoire de 
toute une commune, quelquefois même celui de plu
sieurs communes réunies, ne former qu’une seule ex
ploitation agricole, où seront appliqués les procédés 
de la' grande culture. Dans ces vastes communautés 
de travailleurs des champs, on ne s’efforcera pas, 
comme le fait aujourd’hui le petit paysan sur son 
lopin de terre, d’obtenir du même terrain une^ foule 
de produits différents : on ne verra pas, côte a côte 
dans un enclos d’un hectare de superficie, un petit 
carré de blé, un petit carré de pommes de terre, un 
autre de vigne, un autre de fourrages, un autre d ar
bres fruitiers, etc. Chaque sol est, par sa configura
tion extérieure, par son exposition, et par sa compo
sition chimique, approprié plus spécialement a une 
espèce de produits : on ne sèmera donc pas du ble 
sur le terrain propre à la vigne, on ne cherchera pas 
à obtenir des pommes de terre sur un sol qui serait 
mieux utilisé comme pâturage. La communauté agri
cole si elle ne dispose que d’une seule nature de 
terrain, ne se livrera qu’à la culture d’une seule es
pèce de produits, sachant que la culture en grand 
donne, avec moins de travail, des résultats beaucoup 
plus considérables, et préférant se procurer par 
l’échange les produits qui lui manquent, plutôt que 
de ne les obtenir qu’en petite quantité et en mauvaise 
qualité sur un terrain qui ne leur serait pas pro-
pice. ,

U est inutile d’insister sur les avantages de la 
grande culture et d’en exposer en détail les procédés. 
Nous nou3 bornerons à donner une idée de ce que 
sera l’agriculture de l’avenir, en citant ici une page 
remarquable d’un rapport présenté dans un des Con
grès de l'Internationale :
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« Voyez-vous, sous ce sol fraîchement défriché 
ébranlé, nivelé, ces milliers de canaux, véritable sys- 
eme ciiculatoire d’un nouvel et grand organisme ? De 

ces canaux souterrains, les uns transportent au loin 
dans les campagnes le liquide nourricier de la terre, 
ourni par les égouts des villes, et restituant inté

gralement au sol ce que les populations urbaines ont 
reçu du sol ; les autres éloignent des champs la trop 
grande abondance d’eau. Voyez-vous cette traînée de 
wagons chargés de chaux ou d’autres sels nécessaires 
au sol, conformément à la grande loi de la restitu
tion ? La vapeur les entraîne au loin dans les champs 
pour répandre ces sels précieux dans les terrains où 
ils font defaut. Voyez-vous cette chaîne de socs paral
lèles qu une gigantesque machine à vapeur promène 
a travers des campagnes immenses? Le même méca
nisme emporte en même temps et les hommes et les 
instruments aratoires, et les semences ; et plus tard 
quand la moisson sera mûre, n repassera pour la 
faucher, la recueillir et la transporter dans la orange 
ou d autres machines, mues également par la vapeur, 
remplacent 1 antique fléau et le van à jamais oubliés. 
Et tout cela se fait avec ensemble, avec ordre, au 
moment précis indiqué par les observatoires météoro
logiques Dans une agriculture pareille, que devient 
non seulement le petit paysan qui cultive à la bêche 
mais meme le laboureur avec sa charrue traditionnelle’ 
avec tout le vieil outillage et les vieux procédés en 
usage déjà dans l’antiquité gréco-romaine et même 
dans l’Egypte des Pharaons? Ils sont allés rejoindre 
le rouher remplacé par le chemin de fer, le courrier 
supprimé par l’électricité, le bûcheron peu à peu dis
paru devant le charbonnage, le lampiste refoulé par 

usine à gaz, le porteur d’eau aboli par ces systèmes 
de puits artésiens, d’aqueducs, de tuyaux et de robi
nets, qui se chargent aujourd’hui déjà de distribuer 
1 eau aux habitants des grandes cités. »

13 IDEES SUR L’ORGANISATION SOCIALE 13

L’organisation intérieure d’une communauté agricole 
ne sera nécessairement pas partout la même : une 
assez grande variété pourra se produire suivant les 
préférences des travailleurs associés ; ils n’auront, 
pourvu qu’ils se conforment aux principes d’égalité et 
de justice, à consulter sur ce point que leurs conve
nances et leur utilité. Nous nous bornerons à donner 
quelques indications très sommaires.

La gérance de la communauté, élue par tous les asso
ciés, pourra être confiée soit à un seul individu, soit 
à une commission de plusieurs membres ; il sera même 
possible de séparer les diverses fonctions administra
tives, et de remettre chacune d’elle à une commission 
spéciale. La durée de la journée de travail sera fixée 
non par une loi générale appliquée à tout le pays, mais 
par une décision de la communauté elle-même ; seule
ment, comme la communauté sera en relations avec 
tous les travailleurs agricoles de la région, il faut 
admettre comme probable qu’une entente se sera effec
tuée entre tous les travailleurs pour l’adoption d’une 
base uniforme sur ce point. Les produits du travail 
appartiennent à la communauté et chaque associé 
reçoit d’elle, soit en nature (subsistances, vête
ments, etc.), soit en monnaie d’échange, la rémunéra
tion du travail accompli par lui. Dans quelques asso
ciations, cette rémunération sera proportionnelle à la 
durée du travail ; dans d’autres, elle sera en raison à la 
fois de la durée dit travail et de la nature des fonctions 
remplies ; d’autres systèmes encore pourront être 
essayés et pratiqués.

Cette question de la répartition devient tout à fait 
secondaire, dès que celle de la propriété a été résolue 
et qu’il n’existe plus de capitalistes opérant un prélè
vement sur le travail des masses. Toutefois nous pen
sons que le principe dont il faut chercher à se rappro
cher autant que possible est celui-ci : De chacun suivant 
ses forces, à chacun suivant ses besoins. Une fois que



CAHIERS DU TRAVAIL

grâce aux procédés mécaniques et aux progrès de la 
science industrielle et agricole, la production se sera 
accrue de telle sorte qu’elle dépassera de beaucoup les 
besoins de la société — et ce résultat sera obtenu dans 
un espace de quelques années après la Révolution — 
une fois qu’on en sera là, disons-nous, on ne mesurera 
plus d’une main scrupuleuse la part qui revient à 
chaque travailleur : chacun pourra puiser dans l’abon
dante réserve sociale, selon toute l’étendue de ses be
soins, sans craindre de jamais l’épuiser ; et le sentiment 
moral qui se sera développé chez des travailleurs libres 
et égaux, préviendra l’abus et le gaspillage. En atten
dant, c’est à chaque communauté à déterminer elle- 
même, pendant la période de transition, la méthode 
qu’elle croit lajplus convenable pour répartir le produit 
du travail entre ses associés.

III

Chez les travailleurs de l’industrie, il faut, comme 
chez les paysans, distinguer plusieurs catégories.

Il y a d’abord les métiers dans lesquels l’outillage 
est presque insignifiant, qù la division du travail 
n’existe pas ou n’existe qu'à peine, et où par consé
quent le travailleur isolé peut produire aussi bien que 
s’il travaillait en association. Telles sont, par exemple, 
les professions de tailleur, de cordonnier, etc. (1).

Puis viennent les métiers qui nécessitent la coopéra
tion de plusieurs travailleurs, l’emploi de ce qu’on 
appelle la force collective, et qui s’exercent générale
ment dans un atelier ou un chantier- ; exemple : les 
typographes, les menuisiers, les maçons.

(1) Il faut remarquer toutefois que même dans ces profes
sions-là, le mode de production de la grande industrie peut 
être appliqué et produire une économie de temps et de tra
vail. Ce que nous en disons ne s’appl’-'ue donc qu’à une 
période transitoire.
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Enfin il est une troisième catégorie d’industries, où 
la division du travail est poussée beaucoup plus loin, 
où la production se fait sur une échelle gigantesque et 
exige l’emploi de puissantes machines et la possession 
d’un capital considérable. Telles sont les filatures, les 
usines métallurgiques, les houillères, etc.

Pour les travailleurs appartenant aux industries de la 
première catégorie, le travail collectif n’est pas une 
nécessité ; et il arrivera sans doute que dans un grand 
nombre de cas, le tailleur ou le savetier préférera con
tinuer à travailler seul dans sa petite échoppe. C’est 
là une chose toute naturelle, d’autant plus que dans 
les petites communes, il n’y aura peut-être qu’un seul 
travailleur appartenant à chacun de ces métiers. Tou
tefois et sans vouloir gêner en rien l’indépendance 
individuelle, nous pensons que, là où la chose est pra
ticable, le travail en commun est le meilleur : dans 
la société de ses égaux, l’émulation stimule le tra
vailleur ; il produit davantage, et fait son ouvrage de 
meilleur cœur ; en outre, le travail en commun permet 
un contrôle utile de chacun sur tous et de tous sur 
chacun.

Quant aux travailleurs des deux autres catégories, 
il est évident que l’association leur est imposée par la 
nature même de leur travail ; et que leurs instruments 
de travail n’étant plus de simples outils d’un usage 
exclusivement personnel, mais des machines ou des 
outils dont l’emploi exige le concours de plusieurs 
ouvriers, la propriété de cet outillage ne peut être que 
collective.

Chaque atelier, chaque fabrique formera donc une 
association de travailleurs, qui restera libre de s’admi
nistrer de la façon qu’il lui plaira, pourvu que les 
droits de chacun soient sauvegardés et que les princi
pes d’égalité et de justice soient mis en pratique. Au 
chapitre précédent, en parlant des associations ou 
communautés de travailleurs agricoles, nous avons pré
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senté, à propos de la gérance, de la durée de la journée 
de travail, et de la répartition des produits, des obser
vations qui naturellement s’appliquent aussi aux tra
vailleurs de l’industrie, et que par conséquent noùs 
n’avons pas besoin de répéter.

Nous venons de dire que, partout où il s’agit d’une 
industrie exigeant un outillage un peu compliqué et 
le travail en commun, la propriété des instruments de 
travail devait être commune. Mais un point reste à 
déterminer : cette propriété commune appartiendra- 
t-elle exclusivement à l’atelier dans lequel elle fonc
tionne, ou bien sera-t-elle la propriété de toute la corpo
ration des travailleurs de telle ou telle industrie?

Notre opinion est que c’est la seconde de ces solu
tions qui est la bonne. Lorsque, par exemple, le jour 
de la Révolution, les ouvriers typographes de la ville 
de Rome auront pris possession de toutes les impri
meries de cette cité, ils devront immédiatement se 
réunir en assemblée générale, pour y déclarer que l’en
semble des imprimeries de Rome constitue la propriété 
commune de tous les typographes romains.. Puis, dès 
que la chose sera possible, ils devront faire un pas de 
plus, et se solidariser avec les typographes des autres 
villes d’Italie ;.le résultat de ce pacte de solidarité 
sera la constitution de tous les établissements typogra
phiques d’Italie comme propriété collective de la fédé
ration des typographes italiens. Au moyen de cette 
mise en commun, les typographes de toute l’Italie pour
ront aller travailler dans l’une ou l’autre des villes 
de leur pays, et y trouver partout des instruments de 
travail dont ils auront le droit de se servir.

Mais si ^propriété des instruments de travail doit, 
selon nous, être remise à la corporation, nous ne vou
lons pas dire par là qu’il y aura, au-dessus des grou
pes de travailleurs formant les ateliers, une sorte de 
gouvernement industriel qui ait le pouvoir de disposer 
à son gré des instruments de travail. Non : les tra
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vailleurs des divers ateliers ne font pas le moins du 
monde l’abandon de l’instrument de travail qu’ils ont 
conquis, entre les mains d’une puissance supérieure 
qui s’appellerait la corporation. Ce qu’ils font, c’est 
ceci : ils se garantissent réciproquement, sous cer
taines conditions, la jouissance de l’instrument de 
travail dont ils ont acquis la possession, et, en accor
dant à leurs collègues des autres ateliers la co-partici
pation à cette puissance, ils obtiennent en échange 
d’être à leur tour co-participants à la propriété des 
instruments de travail détenus par ces collègues avec 
lesquels ils. ont conclu le pacte de solidarité..

Quant aux rapports des diverses corporations entre 
elles, aux procédés par lesquels sera déterminée la 
quantité normale de produits qui doit être livrée à la 
consommation par chaque branche d’industrie, et à la 
manière dont pourra s’organiser l’échange, nous en 
parlerons dans les chapitres suivants, qui seront con
sacrés à étudier l’organisation de la commune et des 
divers services publics, communaux et régionaux,

IV

La commune est formée de l’ensemble des travail
leurs habitant une même localité.

Quelquefois les travailleurs d’une commune peu
vent être tous occupés au même genre de travail : on 
trouvera quelques communes habitées exclusivement 
par des agriculteurs, sans aucun mélange d’industriels, 
ou bien par des industriels appartenant tous à la même 
branche. Mais ce sont là des exceptions, et en général 
la commune comprend une population de travailleurs 
appartenant à un nombre plus ou moins considérable 
de branches diverses. Prenant pour type là commune 
telle qu’elle se présente dans la très grande majorité 
des cas, et négligeant les exceptions, nous définirons
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la commune : la fédération locale des groupes de pro
ducteurs.

Cette fédération locale ou commune est constituée 
dans le but de pourvoir à certains services qui ne sont 
pas du domaine exclusif de telle ou telle corpdratiou, 
mais qui les intéressent toutes, et que pour cette raison 
on appelle services publics.

Nous devons ajouter dès à présent que, parmi les 
services publics, il en est qui, par leur nature même, 
ne sont pas du domaine de la commune prise isolément, 
et qui réclament, pour leur réalisation, le concours de 
plusieurs communes ou même de toutes les communes 
d’une région. Nous traiterons dans ttn chapitre spécial 
de ces services publics généraux ; dans ce chapitre-ci, 
nous nous bornerons à l’examen des services publics 
communaux, c’est-à-dire n’intéressant qu’une seule 
commune.

Les services publics communaux peuvent être résu
més dans l’énumération suivante:

i° Travaux publics. — Construction et entretien des 
maisons et de tous les édifices ; construction des che
mins, entretien des rues, éclairage des rues et des mai
sons.

Echange. — Institution d’un comptoir d’échange 
chargé de recevoir les produits du travail des divers 
groupes producteurs de la commune, et de les écouler 
au dehors ; et de recevoir du dehors d’autres produits 
destinés à être distribués aux consommateurs de la 
commune.

3° Alimentation. — Organisation en service public 
de la fabrication et de la distribution des objets d’ali
mentation de première nécessité, c’est-à-dire de la 
boulangerie, de la boucherie et de quelques autres 
branche du travail alimentaire.

4° Statistique. — Bureau chargé de la statistique 
de la production et de la consommation locale, de 
celle des habitants, de la tenue du registre des nais
sances et des décès, etc.
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5° Hygiène. — Ce service comprendrait l’approvi
sionnement d’eau ; les égouts, le balayage des rues ; 
les abattoirs, les lavoirs publics, les bains publics ; le 
service médical ; la sépulture.

6° Sécurité. —■ Sécurité des personnes, sécurité des 
édifices (organisation contre les incendies, les inonda
tions, etc.).

7° Education. — Entretien, éducation et instruction 
intégrale de la jeunesse des deux sexes.

8° Assistance. — Entretien des invalides, des in
firmes, des vieillards, des malades.

Nous allons examiner avec quelques détails ce qui 
se rapporte à chacune des rubriques ci-dessus.

I. — Travaux publics

Toutes les maisons sont la propriété de la com
mune.

La Révolution faite, chacun continue à habiter pro
visoirement le logement qu’il occupait, à l’exception 
des familles qui étaient réduites à des habitations mal
saines ou trop insuffisantes, et qui seront immédiate
ment logées, par les soins de la commune, dans les 
appartements vacants des maisons appartenant précé
demment aux riches.

La construction de maisons nouvelles, contenant des 
logements sains, spacieux et commodes, pour rempla
cer les misérables taudis des anciens quartiers popu
laires, sera un des premiers besoins de la société af
franchie. La commune s’en occupera immédiatement ; 
et de la sorte elle pourra non seulement fournir du 
travail aux corporations des maçons, charpentiers, ser
ruriers, couvreurs, etc., mais encore il lui sera facile 
d’occuper d’une manière utile cette foule de gens qui, 
vivant dans l’oisiveté avant la Révolution, ne savent 
aucun métier : ils pourront être employés comme ma-
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nceuvres dans les immenses travaux de construction 
et de terrassement qui seront alors entrepris sur tous 
les points de la région affranchie, et spécialement dans 
les villes.

Les logements nouveaux seront construits aux frais 
de tous, ce qui signifie qu’en échange du travail 
fourni par les diverses corporations du bâtiment, 
celles-ci recevront de la commune les bons d’échange 
nécessaires pour qu’elles puissent subvenir largement 
à l’entretien de tous leurs membres.' Et puisque les 
logements auront été construits aux frais de tous, ils 
devront être à la disposition de tous, — c’est-à-dire 
que la jouissance en sera gratuite, et que personne 
n aura a payer à la commune une redevance, un loyer, 
en échange de l’appartement qu’il occupera.

Les logements étant gratuits, il semble qu’il en 
pourra résulter de graves discordes, parce que per
sonne ne voudra garder un mauvais logement, et que 
chacun se disputera les meilleurs. Mais nous pensons 
qu’on aurait tort de craindre qu’il se produise, de ce 
chef, des inconvénients graves, et voici nos raisons. 
D abord, nous devons dire que ne pas vouloir habiter 
un mauvais logement et en désirer un meilleur est un 
désir assurément fort légitime ; et c’est justement ce 
désir, qu’on verra se produire avec beaucoup de force, 
qui nous donne l’assurance que partout on travail
lera avec énergie et activité à le satisfaire, en bâtis
sant desjmaisons nouvelles. Mais en attendant qu’elles 
soient bâties, il faudra bien prendre patience-et se 
contenter de ce qui existe ; la commune aura eu soin, 
comme nous l’avons dit, de remédier aux besoins les 
plus pressants en logeant les familles les plus pauvres 
dans les vastes palais des riches ; et quant au reste 
de la population, nous croyons qu’il se sera développé 
en elle, par 1 enthousiasme révolutionnaire, un senti
ment de générosité et d’abnégation, qui fera que 
chacun sera heureux de supporter, pendant quelque
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temps encore, les inconvénients d’une habitation in
commode, et qu’il ne viendra à l’idée de personne de 
chercher querelle à un voisin qui, plus favorisé, aura 
provisoirement un appartement plus agréable.

Au bout de peu de temps, grâce à l’activité avec la
quelle travailleront les constructeurs, puissamment sti
mulés par la demande générale, les logements seront 
devenus si abondants, que toutes les demandes pour
ront être satisfaites : chacun n’aura plus qu’à choisir, 
avec la certitude de trouver une habitation à sa conve
nance.

Ce que nous disons là n’a rien de chimérique, quel
que merveilleux que cela puisse paraître à ceux dont 
le regard n’a jamais dépassé l’horizon de la société 
bourgeoise : c’est au contraire ce qu’il y a de plus 
simple et de plus naturel, si naturel qu’il serait im
possible que les choses se passassent autrement. En 
effet, à quoi veut-on que s’occupent les légions de ma
çons et d’autres travailleurs du bâtiment, sinon à 
construire incessamment des logements commodes et 
vraiment dignes d’être habités par les membres d’une 
société civilisée ? Leur faudra-t-il en construite; pen
dant beaucoup d’années, pour que chaque fami’le ait le 
sien ? Non, ce sera l’œuvre de peu de temps. Et quand 
ils auront fini, se croiseront-ils les bras? Non, sans 
doute ; ils continueront à travailler ; ils amélioreront, 
ils perfectionneront ce qui existe, et peu à peu on 
verra disparaître entièrement les quartiers sombres, 
les rues étroites, les maisons incommodes de nos villes 
actuelles : à leur place s’élèveront des palais, où ha
biteront les travailleurs redevenus hommes.

Ce que nous venons de dire s’applique plus spécia
lement aux villes ; et nous devons, à l’égard des vil
lages de paysans, présenter une observation.

De même que nous avons déjà prévu le cas où des 
paysans, encore étrangers aux procédés modernes de la 
grande culture, préféreront garder la propriété indivi-
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duelle du sol et donner à chaque travailleur son mor
ceau de terrain, il faut prévoir celui où, dans de 
petits villages agricoles, les paysans, habitant chacun 
avec leur famille une maison séparée, voudront con
server cette maison eu propriété particulière, au lieu 
de remettre tous les immeubles entre les mains de 
la commune comme propriété collective. Nous ne 
voyons à cela aucun inconvénient, pourvu qu’il ne se 
trouve pas de travailleurs frustrés par cet état de 
choses ; si chacun a sa maison et en est content, si 
en outre la commune fait bâtir des maisons pour celles 
des familles qui peut-être n’en auraient pas, tout sera 
bien. Par la suite, il est probable que les idées se mo
difieront, et que même dans ces communes où d’abord 
la propriété individuelle aura été conservée, les mai
sons deviendront propriété communale :■ ce sera au 
temps et à l’expérience à faire sentir les avantages de 
cette organisation sur l’organisation ancienne.

II. — Ecl?ai?£e

Dans la société nouvelle, il n’y aura plus de com
merce, dans le sens qui est attaché aujourd’hui à ce 
mot.

Chaque commune établira un comptoir d’échange, 
dont nous allons expliquer le plus clairement possible 
le mécanisme.

Les associations de travailleurs, ainsi que les pro
ducteurs individuels (dans les branches où la produc
tion individuelle pourra continuer), déposeront leurs 
produits au comptoir d’échange. La valeur de ces di
vers produits aura été fixée d’avance par une conven
tion entre les fédérations corporatives régionales et les 
différentes communes, au moyen des données que 
fournira la statistique. Le comptoir d’échange remettra 
aux producteurs des bons d’échange représentant la
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valeur de leurs produits ; ces bons d’échange seront 
admis à circuler dans toute l’étendue du territoire de 
la Fédération des communes (on trouvera des détails 
à ce sujet dans un autre chapitre).

Parmi les produits ainsi déposés au comptoir 
d’échange, les uns sont destinés à être consommés dans 
la commune même, et les autres à être exportés dans 
d’autres communes, ét par conséquent échangés con
tre d’autres produits.

Les premiers de ces produits seront transportes 
dans les différents bazars communaux, pour l’établis
sement desquels on aura pu utiliser provisoirement les 
locaux les plus commodes parmi les boutiques et ma 
gasins des anciens marchands. De ces bazars, les uns 
seront consacrés aux produits alimentaires, d autres 
aux vêtements, d’antres aux ustensiles de mé
nagé, etc.

Les produits destinés à l’exportation resteront dans 
des magasins généraux, jusqu’à ce que le moment 
soit venu de les diriger sur les communes qui en 
auront besoin.

Prévenons ici une objection. On nous dira peut-etre .
« Le comptoir d’échange de chaque commune remet 
aux producteurs, au moyen de bons d’échange, un 
signe représentatif de la valeur de leurs produits, et 
cela avant d’être assuré de l’écoulement de ces mêmes 
produits. Si les produits venaient à ne pas s’écouler, 
dans quelle position se trouverait le comptoir 
d’échange ? Ne risque-t-il pas de faire des pertes, et le 
genre d’opération dont on le charge n’est-il pas très 
aléatoire ?

A cela, nous répondrons que chaque comptoir 
d’échange est sûr d’avance de l’écoulement des pro
duits qu’il reçoit, en sorte qu’il ne peut y avoir aucun 
inconvénient à ce qu’il en remette aussitôt la valeur 
aux producteurs par des bons d’échange. Nous expli
querons plus loin de quelle manière ce résultat sera 
obtenu.
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Il y aura certaines catégories de travailleurs aux
quels il sera matériellement impossible d’apporter 
leurs produits au comptoir d’écliange : tels sont par 
exemple, les constructeurs de bâtiments. Mais le comp
toir d’écliange ne leur servira pas moins d’intermé
diaire : ils y feront enregistrer les divers travaux 
qu’ils auront exécutés, et dont la valeur aura toujours 
été convenue d’avance ; et le comptoir leur délivrera 
cette valeur en bons d’échange. Il en sera de même 
des divers travailleurs employés pour les services ad
ministratifs de la commune ; leur travail consiste, non 
en produits fabriqués, mais en services rendus ; ces 
services auront été tarifés d’avance, et le comptoir 
d’échange leur en paiera la valeur.

Le comptoir d’échange n’a pas seulement pour fonc
tion de recevoir les produits que lui apportent les tra
vailleurs de la commune ; il correspond avec les au
tres communes, et il fait venir les produits que la 
commune est obligée de tirer du dehors, soit pour con
tribuer à son alimentation, soit comme matières pre
mières, combustibles, produits manufacturés, etc.

Ces produits tirés du dehors figurent dans les ba
zars communaux, à côté des produits de la localité.

Les consommateurs se présentent dans ces divers 
bazars, munis de leurs bons d’échange, qui peuvent 
être divisés en coupures de différentes valeurs ; et ils 
se procurent là, sur les bases d’un tarif uniforme, 
tous les objets de consommation dont ils. auront be
soin.

Jusqu’à présent, l’exposé que nous avons fait des 
opérations du comptoir d’échange n’a rien qui diffère 
d’une manière essentielle des usages du commerce ac
tuel : ces opérations, en effet, ne sont autres que 
celles de la vente et de l’achat ; le comptoir achète 
aux producteurs leurs produits, et vend aux consom
mateurs les objets de consommation. Mais nous pen
sons qu’au bout d’un certain temps, la pratique des

24 25

comptoirs d’échange pourra sans inconvénient être 
modifiée, et qu’un système nouveau se substituera peu 
à peu au système ancien : Yêchange proprement dit 
disparaîtra, et fera place a la distribution pure et 
simple.

Voilà ce que nous entendons par là,:
Aussi longtemps qu’un produit est peu abondant, et 

ne se trouve dans les magasins communaux qu’en 
quantités plus petites que celles que la population 
pourrait consommer, on est obligé d’apporter dans la 
répartition de ce produit une certaine mesure ; et la 
manière la plus facile d’opérer ce rationnement des 
consommateurs, c’est de leur vendre le produit, c est- 
à-dire de n’en livrer qu’à ceux qui donneront en 
échange une certaine valeur. Mais une fois que, grâce 
au développement prodigieux de la production qui 
ne manquera pas d’avoir lieu dès que le travail sera 
organisé sur des bases rationnelles — une fois, disons- 
nous, que grâce à ce développement, telle ou telle 
catégorie de produits sera devenue tellement abon
dante que la quantité en dépassera de beaucoup tout 
ce que pourrait consommer la population, alors il 
ne sera plus nécessaire de rationner les consomma
teurs ; on pourra supprimer l’opération de la vente, 
qui était une sorte de frein opposé à une consomma
tion immodérée ; les comptoirs communaux ne ven
dront plus les produits aux consommateurs, ils les leur 
distribueront à proportion des besoins que ceux-ci dé
clareront éprouver. .

Cette substitution de la distribution à l’échange 
pourra avoir lieu au bout de peu de temps pour tous 
les objets de première nécessité ; car ce sera surtout 
vers une production abondante de ces objets que se
ront dirigés les premiers efforts des associations de 
producteurs. Bientôt d’autres objets, qui aujourd hui 
encore sont rares et coûteux, et sont par conséquent 
regardés comme des objets de luxe, pourront à leur
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tour être produits sur une grande échelle, et entrer 
ainsi dans le domaine de la distribution, c’est-à-dire 
de la consommation universelle. Par contre d’autres 
objets, mais eu petit nombre et de peu d’importance 
(par exemple les perles, diamants, certains métaux), 
ne pourront jamais devenir abondants, parce que la 
nature elle-même en a limité la quantité ; mais comme 
on aura cessé d’y attacher le prix que l’opinion leur' 
attribue aujourd’hui, ils ne seront plus guère recher
chés que par les associations scientifiques qui vou
dront les placer dans des musées d’histoire naturelle 
ou les utiliser pour la confection de certains instru
ments.

Nous avons tenu à indiquer ici notre opinion sur 
la manière en laquelle pourra s’opérer, dans un ave
nir peu distant de la Révolution, la répartition des 
produits ; mais qu’on s’en souvienne, la première 
condition pour arriver à cette organisation simplement 
distributive, c’est de tripler l’énergie de la produc
tion ; et tant qu’on n’aura pas obtenu ce résultat 
préalable, il faudra s’en tenir au mode que nous 
avons expliqué en premier lieu, à la vente et à 
l’achat au moyen de bons d’échange et par l’intermé
diaire des comptoirs communaux.

III. — Alimentation

Le service de l’alimentation ne forme en quelque 
sorte qu’une annexe de celui de l’échange. En effet, 
ce que nous venons de dire de l’organisation du comp
toir d’échange s’applique à tous les produits, y com
pris les produits spécialement destinés à l’alimenta
tion. Cependant, nous croyons utile d’ajouter, dans 
un paragraphe spécial, quelques explications plus dé
taillées sur les dispositions à prendre pour la réparti
tion des principaux produits alimentaires.
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Aujourd’hui la boulangerie, la boucherie, le com
merce des vins, des denrées coloniales sont abandon
nés à l’industrie privée et à la spéculation, qui, par 
des fraudes de tout genre, cherchent à s’enrichir aux 
dépens du consommateur. La société nouvelle devra 
immédiatement porter remède à un pareil état de 
choses : et ce remède consistera à ériger en service 
public communal tout ce qui concerne la distribution 
des produits alimentaires de première nécessité..

Qu’on le remarque bien : ceci ne veut pas dire que 
la commune s’empare de certaines branches de la 
production. Non : la production proprement dite reste 
entre les mains des associations de producteurs. Mais 
pour le pain, par exemple, en quoi consiste la pro-, 
duction? uniquement dans la culture du blé. Le labou
reur sème et récolte le grain, et l’apporte au comptoir 
d’échange : là s’arrête la fonction du producteur. Ré
duire ce grain en farine, transformer cette farine en 
pain, ce n’est plus de la production : c’est un travail 
analogue à celui que remplissent les divers employés 
des bazars communaux, un travail destiné à mettre 
un produit alimentaire, le blé, à la portée des con
sommateurs. De même pour la viande. Le paysan 
élève et nourrit le bétail ; puis, quand il l’a suffisam
ment engraissé, il l’amene au comptoii d échange. 
L’opération d’abattre et de découper le bétail n’est 
plus l’acte d’un producteur proprement dit : la fonc
tion du bo.ucher est analogue à celle de tout autre em
ployé d’un bazar communal, intermédiaire entre le 
producteur et le consommateur. De même encore pour 
le vin. Le producteur est celui qui cultive la vigne, 
qui pressure le vin et l’apporte au comptoir d échange , 
mais celui qui donne ensuite au vin les soins néces
saires à sa conseivation, qui le distribue aux consom
mateurs, n’est plus lui-même un producteur, c’est un 
simple intermédiaire.

On le voit donc : au point de vue du principe, rien
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de plus logique que de faire rentrer la boulangerie, la 
boucherie, la distribution des vins, etc., dans les at
tributions de la commune.

En conséquence, le blé, une fois entré dans les ma
gasins de la commune, sera réduit en farine dans un 
moulin communal (il va sans dire que plusieurs com
munes pourront avoir le même moulin) ; la farine sera 
transformée en pain dans les boulangeries commu
nales, et le pain sera livré par la commune aux con
sommateurs. Il en sera de même de la viande : les 
bestiaux seront abattus dans les abattoirs communaux, 
et dépecés dans les boucheries communales. Les vins 
seront conservés dans les caves communales, et distri
bués aux consommateurs par des employés spéciaux. 
Enfin, les autres denrées alimentaires seront, suivant 
la consommation plus ou moins immédiate qui doit 
en être faite, conservées dans les magasins de la 
commune, ou bien exposées aux halles, où les con
sommateurs viendront les chercher.

C’est surtout pour cette catégorie de produits, pain, 
viande, vin, etc., que les efforts devront tendre à subs
tituer au plus vite au régime de l’échange celui de la 
distribution. Une fois qu’une alimentation abondante 
sera assurée à tous, les progrès des sciences, des arts 
industriels, et de la civilisation en général, marche
ront à pas de géant.

IV. — Statistique

La commission communale de statistique aura pour 
tâche de réunir tous les renseignements statistiques de 
la commune.

Les diverses corporations on associations de produc
tion la tiendront constamment au courant du nombre 
de leurs membres et des changements qui s’opèrent 
dans leur personnel, en sorte qu’il sera possible de
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connaître à tous les instants le nombre de bras em
ployés dans les diverses branches de la production.

Par l’intermédiaire du comptoir d’échange, la com
mission de statistique obtiendra les données les plus 
complètes sur le chiffre de la production et sur celui 
de la consommation.

Cg sera, au moyeu des faits statistiques recueillis de 
la sorte dans toutes les communes d’une région, qu’il 
sera possible d’équilibrer scientifiquement la produc
tion et la consommation ; en obéissant à ces indica
tions, on pourra accroître le nombre des bras dans, les 
branches où la production est insuffisante, et le dimi
nuer dans celles où la production est surabondante. La 
statistique permettra aussi de fixer la durée moyenne 
de la journée de travail, nécessaire pour obtenir la 
somme de produits que réclament les besoins, de la 
société. Ce sera par elle également qu’on arrivera a 
pouvoir déterminer, non certes d’une manière abso
lue, mais avec une exactitude suffisante pour la pra
tique, la valeur relative des divers produits,, qui ser
vira de base aux tarifs des comptoirs d’échange. . .

Mais ce n’est pas tout ; la Commission de statisti
que aura encore à remplir les fonctions attribuées 
aujourd’hui à l’état civil : elle enregistra les naissan
ces et les décès. Nous n’ajoutons pas : les mariages, 
parce que dans une société libre, l’union volontaire.de 
l’homme et de la femme ne sera plus un acte.officiel, 
mais un acte purement privé, qui n’aura besoin d au
cune sanction publique.

Bien d’autres choses encore sont du ressort de la 
statistique : les maladies, les observations météoro
logiques, tous les faits enfin qui, se produisant d’une 
façon régulière, peuvent être enregistrés et comptés, 
et du groupement numérique desquels peut sortir quel, 
que enseignement, parfois même quelque loi scienti 
que.
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V. — Hy£ièi?e

Sous le nom général d’hygiène nous avons rassem
blé divers services publies dont le bon fonctionnement 
est indispensable au maintien de la santé commune.

Au premier rang il faut placer naturellement le ser
vice médical, qui' sera mis gratuitement par la com
mune à la portée de totjs ses ressortissants. Les méde
cins ne seront plus des industriels cherchant à tirer 
le plus gros profit possible de leurs malades ; ce seront 
des employés de la commune, rétribués par elle, et qui 
doivent accorder leurs soins à tous ceux qui les récla
ment.

Mais le service médical ne nous présente que le 
coté curatif de cette branche de l’activité et du savoir 
humain qui s’occupe de la santé; et ce n’est pas assez 
que de guérir les maladies, il faut encore les prévenir. 
C’est là la fonction de l’hygiène proprement dite.

^Une quantité d’objets qui, par un de leurs côtés, 
dépendent d’autres domaines, comme par exemple de 
celui des travaux publics ou du comptoir d’échange, 
se rattachent pourtant à l’hygiène par l’influence qu’ils 
peuvent exercer sur la santé publique.

C’est ainsi que la Commission d’hygiène aura à s’oc
cuper, de concert avec celle des travaux publics, de 
la distribution de l’eau potable, et à veiller à ce que 
cette eau soit livrée aux consommateurs dans les con
ditions de la plus grande pureté possible ; elle surveil
lera aussi la construction et le service des égouts ; elle 
veillera à la propreté des rues. Les abattoirs, les la
voirs publics où seront nettoyés les vêtements, les 
établissements de bains publics, sont aussi de son res
sort. Hile s occupera egalement de tout ce qui regarde 
les derniers devoirs à rendre aux morts, et des me.su- 
res necessaires pour éviter que les cadavres ne produi- 
sent, par leur accumulation dans les cimetières, des 
foyers d’infection pestilentielle.
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On pourrait citer encore plusieurs autres choses qui 
devront attirer l’attention et occuper les soins de la 
Commission d’hygiène ; mais le peu que nous venons 
de dire a déjà dû suffire pour donner une idée de la 
nature de ses fonctions et de leur importance.

VI. — Sécurité

Ce service comprend les mesures nécessaires pour 
garantir à tous les habitants de la commune, la sé
curité de leur personne, ainsi que pour protéger les 
bâtiments, les produits, etc., contre toute déprédation 
et tout accident.

Il n’est pas probable que dans une société où cha
cun pourra vivre en pleine liberté du fruit de son 
travail, et trouvera tous ses besoins abondamment sa
tisfaits, des cas de vol et de brigandage puissent en
core se présenter. Le bien-être matériel, ainsi que le 
développement intellectuel et moral qui résultera de 
l’instruction vraiment humaine donnée à tous, rendront 
en outre beaucoup plus rares les crimes qui sont 1a 
suite de la débauche, de la colère, de la brutalité, ou 
d’autres vices.

Néanmoins il ne sera pas inutile de prendre des 
précautions pour la sécurité des personnes. Ce service, 
qu’on pourrait appeler, si ce terme n’avait pas une 
signification trop équivoque, la police de la commune, 
ne sera pas confié, comme aujourd’hui, à un corps 
spécial : tous les habitants seront appelés à y prendre 
part, et à veiller à tour de rôle dans les divers postes 
de sûreté que la commune aura institués.

On se demandera sans doute, à ce propos, comment 
sera traité, dans la société égalitaire, celui qui se 
sera rendu coupable d’un meurtre ou d’autres vio
lences. Evidemment on ne pourra pas, sous prétexte 
de respect des droits de l’individu et dë négation de
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l’autorité, laisser courir tranquillement un meurtrier 
ou attendre que quelque ami de la victime lui ap
plique la loi du talion. Il faudra le priver de sa li
berté, et le garder dans une maison spéciale, jusqu’à 
ce qu’il puisse, sans danger, être rendu à la société. 
Comment devra-t-il être traité durant sa captivité ? 
et d’après quels principes en déterminera-t-on la du
rée? Ce sont là des questions délicates, sur lesquelles 
les opinions sont encore divisées. Il faudra s’en re
mettre à l’expérience pour leur solution ; m'ais nous 
savons dès à présent que, grâce à la transformation 
que l’éducation opérera dans les caractères, les cri
mes seront devenus très rares : les criminels n’étant 
plus qu’une exception, seront considérés comme des 
malades et des insensés ; la question du' crime, qui 
occupe aujourd’hui tant de juges, d’avocats et de geô
liers, perdra son importance sociale, et deviendra un 
simple chapitre de la philosophie médicale.

Les tribunaux actuels sont chargés de deux beso
gnes bien différentes : ils jugent les crimes, c’est-à-dire 
les attentats contre les personnes ou les choses (meur
tres, incendies, etc.), et ils jugent aussi les contesta
tions entre les particuliers, les procès. Comme nous 
venons de le dire, les cas de la première catégorie, 
les crimes, seront désormais du ressort du service de 
la sécurité, qui cherchera à les prévenir, et de celui 
du service médical, qui décidera des mesures à pren
dre à l’égard des criminels. Quant aux cas de la se
conde catégorie, aux contestations entre des person
nes, entre des associations, entre des communes, ces 
contestations seront jugées par des arbitres désignés 
par les parties, comme cela se fait déjà aujourd’hui 
dans un grand nombre de circonstances.

Le service de la sécurité publique comprendra aussi 
les précautions à prendre contre les incendies, les inon
dations, et autres accidents de ce genre. Tous les 
habitants de la commune auront dû s’entendre pour
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concourir à l’exécution des mesures destinées à pré
venir ces accidents : ainsi, par exemple, ils auront 
formé un corps de pompiers.

Un vaste système d’assurances complétera cette or
ganisation. Les corporations et les communes se garan
tit ont un appui mutuel pour le cas où un désastre, 
incendie, gieie, epizootie, secheresse, etc., viendrait 
à frapper une on plusieurs d’entre elles. Ce pacte d’as
surance et de solidarité ne formera d’ailleurs qu’un des 
chapitres du pacte général de fédération dont il sera 
parié plus loin.

VU. — Educaiiei?

Sur ce sujet très important, et qui demanderait à 
etre traite dans un livre spécial, nous ne pourrons 
donner que quelques brèves indications, suffisantes 
toutefois pour qu’on se forme une idée générale exacte.

Le prend point à considérer, c’est la question de 
l’entretien des enfants. Aujourd’hui, ce sont les pa
rents qui sont chargés de pourvoir à la nourriture de 
leurs enfants, ainsi qu’à leur instruction : cet usage 
est la conséquence d’un principe faux, qui fait consi
dérer l’enfant comme la propriété de ses parents. L’en
fant n’est la propriété de personne, il s’appartient à 
lui-même ; et pendant la période dans laquelle il est 
encore incapable de se protéger lui-même, et où par 
conséquent il peut être exposé à l’exploitation, c’est 
à la société à le protéger et à lui assurer la garantie 
de son libre dévèloppement. C’est à la société aussi 
à se charger de son entretien : en subvenant à sa con
sommation et aux diverses dépenses que nécessitera 
son éducation, la société ne fait qu’une avance, que 
l’enfant lui remboursera par son travail lorsqu’il sera 
devenu un producteur.

Ainsi, c’est la société, et non les parents, qui doit
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*e charger de l’entretien de l’enfant. Ce principe géné
ral posé, nous croyons devoir nous abstenir de üxei 
d’une manière précise, et détaillée la forme eu laquelle 
il doit être appliqué: nous risquerions de tomber 
dans l’utopie; il faudra laisser agir la liberté et at
tendre les leçons de l’expérience. Disons seulement 
que vis-à-vis de l’eufant, la société est représentée par 
la commune, et que chaque commune aura a déter
miner l’organisation qu’elle jugera la meilleure pour 
l’entretien de ses enfants : ici on préférera la vie en 
commun, là on laissera les enfants à leur mere au 
moins jusqu’à un certain âge, etc.

Mais ce n’est là qu’un côté de la question. La com
mune nourrit, habille, loge les enfants : qui les ins
truira, qui en fera des hommes et des producteurs . 
et selon quel plan leur éducation sera-t-elle dirigée.

A ces questions, nous répondrons : L’éducation des 
enfants doit être intégrale, c’est-à-dire qu elle dort dé
velopper à la fois toutes les facultés du corps et tou 
les facultés de l’esprit, de maniéré à faire de 1 enfant 
un homme complet. Cette éducation ne doit pas etre 
confiée à une caste spéciale d’instituteurs ; tous ceux 
qui connaissent une science, un art, un metier, peu
vent et doivent être appelés à l’enseigner.

Sans doute, dans les premières années qui suivron 
la révolution, on ne pourra pas créer de toutes pièces 
l’organisation de l’éducation telle qu elle devra tonc- 
tionner dans la période normale ; il y aura évidem
ment quelques années de transition, pendant lesquel
les chaque commune fera de son mieux, avec les e - 
ments qu’elle possède. Mais le tableau dont bous: al
lons tracer les lignes principales indique, le but vers 
lequel il faut tendre, but auquel des efforts seneux 
et persévérants permettront d’arriver assez prompte-

On distinguera dans l’éducation deux degrés .1 _uu 
«à l’enfant de cinq à douze ans n’a pas encore attem
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l’âge d’étudier les sciences, et où il s’agit essentiel
lement de développer ses facultés physiques ; et un 
second degré où l’enfant, de douze à seize ans, doit 
être initié aux diverses branches du savoir humain, en 
même temps qu’il apprend la pratique d’une ou plu
sieurs branches de production.

Dans chaque commune, des dispositions devront être 
prises pour que, sans sortir de la commune où il ha
bite, l’enfant puisse recevoir, dans toute son étendue,, 
l’instruction intégrale à l’un et l’autre degré. Il va 
de soi, néanmoins, que si l’enfant désirait apprendre 
une branche de production qui n’existerait pas dans 
sa commune d’origine, il serait obligé de-changer de 
commune et de chercher une localité où il pût rece
voir l’enseignement pratique dont il aurait besoin.

En outre, après avoir terminé son éducation jusqu’à 
la fin du second degré, un jeune homme peut désirer 
— sans abandonner le travail productif auquel il est 
tenu -— de se vouer plus spécialement à l’étude d’une 
science. Il trouvera alors l’occasion de satisfaire son 
désir dans des établissements spéciaux, qui existeront 
dans un certain nombre de communes. Ces établisse
ments seront ouverts à tous, et chacun possédant ainsi 
les moyens nécessaires!pour continuer des études sé
rieuses tout en remplissant ses devoirs de producteur, 
les i. hautes études scientifiques seront accessibles à 
tous ceux qui le voudront.

Nous n’insisterons pas davantage sur ce dernier 
point: ceux qui, dans les'sciences, voueront leur 
existence à une spécialité et enrichiront le savoir hu
main de découvertes nouvelles, seront probablement un 
petit nombre ; la majorité se contentera, au moins 
dans le commencement, des deux degrés d’études in
diqués plus haut, qui suffiront d’ailleurs pour former 
des gommes complets, et sur lesquels nous allons don
ner quelques indications plus détaillées.

Dans le premier degré, comme nous l’avons dit, il
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s’agira essentiellement de développer les facultés phy
siques, de fortifier le corps, d’exercer les sens. Au
jourd’hui, on s’en remet au hasard du soin d’exercer 
la vue, de former l’oreille, de développer l’habileté 
de la main ; une éducation rationnelle s’appliquera 
au contraire, par des exercices spéciaux, à donner à 
l’œil et à l’oreille toute la puissance dont ils sont 
susceptibles ; et quant aux mains, on se gardera bien 
d’habituer les- enfants à se servir exclusivement de 
la droite : ou cherchera à les rendre aussi habiles d’une 
main que de l’autre.

En même temps que les sens s’exerceront, et que 
la vigueur corporelle s’accroîtra par une intelligente 
gymnastique, la culture de l’esprit commencera, mais 
d’une façon toute spontanée : un certain nombre de 
faits scientifiques s’accumuleront d’eux-mêmes dans 
le cerveau de l’enfant.

L’observation individuelle, l’expérience, les con
versations des enfants entre eux, ou avec les person
nes chargées de diriger leur enseignement, seront les 
seules leçons qu’ils recevront dans cette période..

Plus d’école arbitrairement gouvernée par un péda
gogue, et dans laquelle les élèves tremblants soupi
rent après la liberté et les jeux du dehors. Dans leurs 
réunions, les enfants seront complètement libres : ils 
organiseront eux-mêmes leurs jeux, leurs conférences, 
établiront un bureau pour diriger leurs travaux, des 
arbitres pour juger leurs différends, etc. Ils s’habi
tueront ainsi à la vie publique, à la responsabilité, à 
la mutualité ; le professeur qu’ils auront librement 
choisi pour leur donner un enseignement, ne sera plus 
pour eux un tyran détesté, mais un ami qu’ils écou
teront avec plaisir.

Dans le second degré, les enfants, parvenus à l’âge 
de douze ou treize ans, étudieront successivement, 
dans un ordre méthodique, les principales branches 
des connaissances humaines. L’enseignement ne sera
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pas remis entre les mains d’hommes qui en 
leur occupation exclusive : les professeurs de telle ou 
telle science seront en même temps des producteurs, 
qui occuperont une partie de leur temps au travail 
manuel ; et chaque branche en comptera non pas un, 
mais un aussi grand nombre qu’il se trouvera dans 
la commune d’hommes possédant une science et dis
posés à l’enseigner. En outre, la lecture en commun 
de bons ouvrages d’enseignement, les discussions dont 
ces lectures seront suivies, diminueront beaucoup 
l’importance qu’on attache aujourd’hui à la person
nalité du professeur.

En même temps que l’enfant développera son corps 
et s’appropriera les sciences, il fera son apprentis
sage comme producteur. Dans le premier degré de 
l’enseignement, le besoin de réparer ou de modifier 
le matériel de ses jeux aura initié l’enfant au ma
niement des principaux outils. Pendant la seconde 
époque, il visitera les divers ateliers, et bientôt, 
entraîné par son goût vers l’une ou l’autre branche, 
il se choisira une ou plusieurs spécialités. Les maî
tres d’apprentissage seront les producteurs eux-mêmes; 
dans chaque atelier, il y aura des élèves, et une par
tie du temps de. chaque travailleur sera consacrée à 
leur montrer à travailler. A. cette éducation pratique 
seront jointes quelques leçons théoriques.

De cette manière, à l’âge de seize ou dix-sept ans, 
le jeune homme aura parcouru tout le cercle des con
naissances humaines, et sera en état de poursuivre 
seul ses études ultérieures, s’il le désire ; il aura en 
outre appris un métier, et se trouvera dès lors au 
rang des producteurs utiles, de façon à pouvoir rem
bourser à la société, par son travail, la dette que 
son éducation lui aura fait contracter envers elle (i).

(1) On peut consulter avec fruit, sur cette importante 
question de l’enseignement, un excellent travail publié il y 
a quelques ansées sous ce titre : « De l’enseignement inté
gral », par Paul Robin.
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Il nous reste à dire un mot des relations de l’enfant 
avec sa famille.

Il y a des gens qui prétendent qu’une mesure d’or
ganisation sociale qui met l’entretien de l’enfant à la 
eliarge de la société, n’est autre chose que « la des
truction de la famille ». C’est là une expression vide 
de sens ; tant que le concours de deux individus de 
sexe différent sera nécessaire pour la procréation d’un 
nouveau-né, tant qu’il y aura des pères et des mères, 
le lien naturel de parenté entre'l’enfant et ceux à 
qui il doit la vie ne pourra pas être effacé des relations 
sociales.

Seulement le caractère de ce lien devra nécessai
rement se modifier. Dans l’antiquité, le père était 
maître absolu de l’enfant, il avait sur lui droit de vie 
et de mort ; dans les temps modernes, l’autorité pa
ternelle a été limitée par certaines restrictions ; quoi 
de plus naturel, par conséquent, que dans une so
ciété libre et égalitaire, ce qui reste encore aujourd’hui 
de cette autorité s’efface complètement, pour faire place 
aux relations de simple affection?

Nous ne prétendons pas, sans doute, que l’enfant 
doive être traité en adulte, que tous ses caprices aient 
droit au respect, et que lorsqu’il y a opposition entre 
sa volonté enfantine et les règles établies par la 
science et le sens commun, il ne faille pas enseigner 
à l’enfant à céder. Au contraire, nous disons que Dén
iant a besoin d’être dirigé : mais la direction de ses 
premières années ne doit pas être confiée exclusive
ment aux mains de parents souvent incapables, et qui 
généralement abusent du pouvoir qui leur est remis. 
Le but de l’éducation que reçoit l’enfant étant de le 
mettre aussi vite que possible en état de se diriger 
lui-même, par le large développement de toutes ses 
facultés, il est évident qu’aucune tendance étroitement 
autoritaire n’est compatible avec un pareil système 
d’éducation.

Mais parce que les relations du père au fils seront,
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non plus celles d’un maître à un esclave, mais celles 
d’un instituteur à un élève, d’un ami plus âgé à un 
ami plus jeune, pense-t-on que l’affection réciproque 
des parents et des enfants aura à en souffrir? N’est-ce 
pas au contraire alors qu’on verra cesser ces inimitiés, 
ces discordes dont la famille offre aujourd’hui tant 
d’exemples, et qui presque toujours ont pour cause 
la tyrannie exercée par le père sur ses enfants?

Que personne ne vienne donc plus dire que la société 
affranchie et régénérée détruira la famille.^ Elle ap
prendra. au contraire au père, à la mère, à 1 enfant, 
à s’aimer, à s’estimer, à respecter leurs droits mu
tuels ; et én même temps, elle leur mettra au cœur, 
à côté et au-dessus des affections de famille qui n’em- 
brassent qu’un cercle restreint et qui peuvent deve
nir mauvaises si elles restent exclusives, un amour 
plus haut et plus noble, celui de la grande famille 
humaine.

VS II. — Assistance

Nous employons le terme d'assistance pour dési
gner, non point une œuvre de charité, mais les ms 
tutions au moyen desquelles la société s’acquitte 
d’une partie des obligations qu’elle a contractées 
envers chacun de ses membres et spécialement 
l’obligation d’assurer l’existence et l’entretien de» 
malades, des infirmes et des vieillards.

Nous n’avons pas à indiquer les détails de 1 organi
sation des établissements que chaque commune devra 
instituer dans ce but ; nous dirons seulement qu afin 
d’assurer partout le fonctionnement régulier de ces 
institutions si importantes, la Fédération des Com
munes devra prêter son appui à celles des communes 
dont les ressources seraient insuffisantes \ et noua 
ajouterons que les membres de la société que leur 
grand âge ou le mauvais état de leur santé aura ren-
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dus incapables de travailler et qui par conséquent 
auront recours à l’assistance publique, 11e seront point 
considérés comme des indigents auxquels la compas
sion jette une aumône, mais comme des égaux envers 
lesquels la société a des engagements qu’efle est tenue 
de remplir. De même que l’enfance a droit, à l’éduca
tion, la vieillesse et la maladie ont droit aux soins et 
au repos : et c’est justement pour se garantir les uns 
aux autres ces droits et ces avantages, que les 
hommes se sont donnés des institutions sociales et se 
sont unis par les liens d’une étroite solidarité.

V

Quittant maintenant le terrain restreint de la com
mune, ou de la fédération locale des groupes de pro
ducteurs, nous allons voir l’organisation sociale se 
compléter, d’une part par la constitution de fédéra
tions régionales corporatives, embrassant tous les 
groupes de travailleurs qui appartiennent à une même 
branche de la production ; d’autre part, par la consti
tution d’une Fédération des Communes.

Nous avons déjà indiqué sommairement, au chapi
tre III, ce que c’est qu’une fédération corporative. Il 
existe, au sein meme de la société actuelle, des organi
sations embrassant dans une même association tous 
les ouvriers d’un métier : telle est, par exemple, la 
fédération des ouvriers typographes. Mais ces organi
sations-la ne sont qu’une ébauche très imparfaite de 
ce que doit etre, dans la société à venir, la fédération 
corporative. Celle-ci sera formée de tous les groupes 
producteurs appartenant à la même branche de tra
vail ; ils s’unissent, non plus pour protéger leur 
salaire contre la rapacité des patrons, mais en première 
ligne pour se garantir mutuellement l’usage des ins
truments de travail qui sont en possession de chacun
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des groupes, et qui deviendront, par un contrat réci
proque, la propriété collective de la fédération corpo
rative tout entière ; en outre, la fédération des groupes 
entre eux permet à ceux-ci d’exercer un contrôle 
constant sur la production, et par conséquent de régler 
le plus ou moins d’intensité de celle-ci, dans la pro
portion des besoins qui sont manifestés par la société 
tout entière.

La constitution de la fédération corporative s’opé
rera d’une façon extrêmement simple. Dès le lende
main de la Révolution, les groupes producteurs appar
tenant à la même industrie sentiront le besoin de 
s’envoyer mutuellement des délégués, d’une ville à 
une autre pour se renseigner et s’entendre. De ces 
conférences partielles sortira la convocation d’un 
Congrès général de délégués de la corporation dans 
quelque point central. Ce Congrès posera les bases du 
contrat fédératif, qui sera soumis ensuite à l’approba
tion de tous les groupes de la corporation. Un bureau 
permanent, élu par le Congrès corporatif et responsa
ble devant celui-ci, ' sera destiné à servir d’intermé
diaire entre les groupes formant la fédération, de 
même qu’entre la fédération elle-même et les autres 
fédérations corporatives.

Une fois que toutes les branches de la production, 
y compris celles de la production agricole, se seront 
organisées de la sorte, un immense réseau fédératif, 
embrassant tous les producteurs et par conséquent 
aussi tous les consommateurs, couvrira le pays, et la 
statistique de la production et de la consommation, 
centralisée par les bureaux des diverses fédérations 
corporatives, permettra de déterminer d’une maniéré 
rationnelle le nombre des heures de la journée normale 
de travail, le prix de revient des produits et leur va
leur d’échange, ainsi que la quantité en laquelle ces 
produits doivent être créés pour suffire aux besoins 
de la consommation.

Des gens habitués aux déclamations creuses de
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certains prétendus démocrates, demanderont peut-être 
si les groupes de travailleurs ne devront pas être appe
lés 'à intervenir directement, par le vote de to,us 
ceux qui composent la fédération corporative, dans 
la fixation de ces divers détails ; et quand nous aurons' 
répondu négativement, ils s’écrieront sans doute que 
c’est là du despotisme ; ils, protesteront contre ce qu’ils 
appelleront l'autorité des bureaux, investis du pouvoir 
de trancher seuls des questions si graves et de prendre 
des décisions de la plus haute importance. Nous ré
pondrons que la besogne dont les bureaux permanents 
de chaque fédération seront chargés, n’a rien de com
mun avec l’exercice d’une autorité quelconque : il 
slagit en effet tout simplement de recueillir et de 
mettre en ordre les renseignements fournis par les 
groupes producteurs ; et une fois ces renseignements 
réunis et rendus publics, d’en tirer les conséquences 
qui en découlent nécessairement concernant les heures 
de travail, le prix de revient des produits, etc. C’est 
là un simple calcul d’arithmétique, qui ne peut pas 
se faire de deux manières différentes, et qui ne peut 
pas donner deux résultats : il n’en peut sortir qu’un 
résultat unique ; ce résultat, chacun pourra le con
trôler pour son propre compte, parce que chacun aura 
les éléments de l’opération sous les yeux, et le bureau 
permanent est simplement chargé de le constater et 
de le porter à la connaissance de tous (i). Aujourd’hui 
déjà, l’administration des postes, par exemple, rem
plit un service assez semblable à celui qui sera confié 
aux bureaux des fédérations corporatives ; et personne

(1) Nous avons dit ailleurs (p.p. 16-17) que les associations 
de producteurs agricoles et industriels conserveront la faculté 
de fixer elles-mêmes la durée de la journée de travail ; il n’y 
a rien là de contradictoire. Les bureaux des fédérations cor
poratives font connaître les résultats fournis par la statis
tique quant à la « moyenne normale » des heures de travail ; 
et sur oette base, les associations prennent les arrangements 
intérieurs qui leur conviennent.
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ne s’avise de se plaindre d’un abus d’autorité parce 
nue la poste détermine, sans consulter le suffrage uni
versel la classification et le groupement des lettres en 
paquets, pour les faire parvenir à destination de la 
manière la plus expéditive et la plus economique.

Ajoutons que les groupes producteurs formant une 
fédération interviendront dans les actes du bureau 
d’une manière bien autrement efficace et directe que 
par un simple vote : ce sont eux, en effet, qui,fourni
ront tous les renseignements, toutes les données sta
tistiques que le bureau ne fait que coordonner : en 
sorte queqie bureau n’est que l’intermédiaire passif 
au moyen duquel les groupes communiquent entre 
eux et constatent publiquement les résultats de leur 
propre activité.

Le vote est un procédé propre à trancher des ques
tions qui ne peuvent être résolues au moyen de don
nées scientifiques, et qui doivent être'laissées a 1 ap
préciation arbitraire du nombre mais dans des 
questions susceptibles d’une solution scientifique J: 
précise, il n’y a pas lieu a voter ; la 7én,te ^ S 
pas, elle se constate et s’impose ensuite a tous par s
propre évidence.

Mais nous n’avons montré encore qu’une des moitiés 
de l’organisation extra-communale : a côte; des; fed-ci
tions corporatives doit se constituer la Fédération des

""“commune étant .formée par l’ensemble des tra
vailleurs habitant une même localité, chacun de: c 
travailleurs se trouve déjà faire partie de lune ou de 
l’autre de ces grandes organisations que nous avons 
appelées fédérations corporatives, au moyeu, desc|^ 
il est en relation de solidarité avec tous les travailleurs 
de la branche de production à laquelle ^ appartient 
lui-même, dans toute l’étendue de la région que 
fédération corporative embrasse. Mais ce tla7a1^® ' 
qui se rattache, dans sa spécialité comme ,producteur ,
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à telle ou telle corporation, est en même temps mem
bre de sa commune; et il reste à établir, entre les 
diverses communes d’une région, un lieu solidarité
entre TT g6nre Celm qUe n°US avons vu se nouer entre les groupes corporatifs.
rovlL Fédération des, Communes se constituera natu- 
ellement comme les fédérations corporatives au 

moyen d une réunion de délégués, d’uif Congrès où 
seia discute et adopté le pacte fédératif. Des Commu 
nés se fédèrent entre elles dans le but de s’entr’aider 
pour 1 institution de certains services publics d’un
auraCÏrd'fellera1’ f P3r consécluent le pacte fédéral 
aura a déterminer le nombre et la nature de ces ser
vices publics, et à fixer les moyens d’exécution.

faisons figurer, parmi ces servi
ces publics fédéraux, ceux qui ne sont que le complé
ment des services publics communaux. Ainsi les 
compteurs d échangé des Communes, outre les relations
nour fLùV S , lendr°nt entre eux> auront besoin, 
pour faciliter leurs operations, d’un ou de plusieurs
comptoirs centraux chapes plus spécialement des 
t IV ^ ; tanisation de ces comp-
d.» Co™,s f"™ de b

Tous les comptoirs communaux étant mis en rela
tion les uns avec les autres par l’intermédiaire de ces 
comptoirs fédéraux, rien ne sera plus facile que 
d organiser la circulation et l’acceptation, sur toute 
1 etendue de la Fédération, et même au dehors, des 
bons d échangé émis par les comptoirs des diverses 
communes. En outre, les comptoirs fédéraux, centra
lisant toim les renseignements relatifs à la consom
mation et a la production, fourniront à chaque Com- 
mune les indications nécessaires pour régulariser la 
création des produits et leur écoulement. On ne pro
duira plus, comme aujourd’hui, à l’aventure et par 
esprit de spéculation ; les produits seront créés à pro
portion des besoins ; et de la sorte, l’écoulement de
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tous ces produits étant assuré d’avance, les comptoirs 
communaux pourront, sans courir aucun risque de 
perte, remettre immédiatement aux producteuis, sous 
formé de bons d’échange, la contre-valeur des produits, 
livres par eux. — Plus tard ce mécanisme se simpli
fiera encore, lorsque, comme nous l’avons dit, la pro
duction étant devenue plus abondante, la distribution 
pure et simple se sera graduellement substituée a
l’échange. . , , „

La statistique locale, qui fournira aux buieaux des 
fédérations corporatives, les éléments de leur travail, 
transmettra aussi à une commission fédérale de sta
tistique, pour être coordonnés et publiés, les rensei
gnements d’intérêt général qu’elle aura recueillis.
Tes établissements communaux d’instruction pubaque 
seront complétés par des écoles spéciales instituées 
par la Fédération, où les élèves trouveront, pour con
tinuer leurs études, des ressources que ne leur offri
raient pas la plupart des écoles communales

Viennent ensuite d’autres services, dont nous 
n’avons pas eu encore l’occasion de parler, et qui sont, 
par leur nature même, de la compétence de la Fédé
ration des Communes.et non d’une Commune isolee: 
tels sont la construction, l’entretien et 1 administra
tion des chemins de fer et autres voies de communica
tion k service des postes et des télégraphes ; tout 
ce qui concerne la marine ; l’organisation d’un système 
d’assurance entre les communes, etc.

Chacun de ces services exigera un personnel spé
cial mais ce personnel ne pourra pas former, c01j™L 
aujourd’hui, une bureaucratie : il se recrutera lib e- 
ment parmi les travailleurs que leurs 
aptitudes porteront vers ce genre d activité, be t ava

ÉÉÏiSSêriSSfl
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se fera dans les ateliers ; en sorte que ceux des tra- 
yailleurs que le choix de leurs collègues aura appelés 
a dmger tel ou tel service public de la Fédération, 
ne seront point des magistrats, des membres d’un o-0U- 
vernement ou d’une autorité quelconque, mais seront 
choisis de la même façon et placés exactement sur la 
meme ligne que les gérants ou les administrateurs de 
n importe quelle association de producteurs 

Toutefois, comme les services publics fédéraux au- 
ront été institués dans l’intérêt de la Fédération 
entière, il y aura lieu pour celle-ci d’élire des com
missions de surveillance, chargées de s'assurer que 
es choses se passent conformément aux décisions 

prises, et de faire rapport à ce sujet au Congrès des 
délégués des communes, qui se réunira à des époques

Voilà, dans leur extrême simplicité, les seuls roua
ges administratifs qu’exigera le fonctionnement ifÉni- 
lier d’une vaste Fédération de Communes. Point °de 
gouvernement, de président de la république, de mi
nistres, de préfets, de juges, de magistrats "et de fonc
tionnaires grands et petits. Rien que le mécanisme 
harmonieux et facile d’une association de producteurs 
opérant toujours par les mêmes moyens et en vertu 
des mêmes principes, qu’il s’agisse de l’organisation 
d un atelier, d’une commune, ou d’une Fédération 
embrassant des milliers de communes et des millions 
de travailleurs.

Ces courtes, indications doivent suffire pour qu’on se 
foime une idée générale du régime que la Révolution 
substituera a l’Etat politique actuel. A la base le 
groupe de producteurs associés, et la fédération locale 
des divers groupes, la Commune ; puis d’une part, 

union régionale de tous les groupes appartenant à 
la meme branche de production — la fédération corpo
rative — et le rapprochement de ces fédérations' dé 
producteurs, de manière à former au faisceau embras
sant l'ensemble des travailleurs d’une région, groupée
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par corporations ; et d’autre part, l’union régionale 
de toutes les Communes — la Fédération des Com
munes - de manière que les travailleurs, qui se sont 
déjà solidarisés entre eux par catégories de produc
tion, se trouvent liés par un nouveau pacte de ^soli
darité plus large et complétant, le premier. Voila ce 
que doit être la nouvelle organisation sociale.

VI

La Révolution ne peut pas être restreinte à un seul 
pays : elle est obligée sous peine, de mort, a entraîner 
dans son mouvement, sinon l’univers tout entier, du 
moins une partie considérable des pays civilises. En 
effet aucun pays ne peut, aujourd’hui, se suffire à 
tuf-même ; les Relations internationales sont une né
cessité de la production et de la consommation et elles 
ne sauraient être interrompues. Si, autour d un pag 
révolutionné, les Etats voisins parvenaient a établir 
un blocus hermétique, la Révolution restant isolee 
serait condamnée à s’étendre. Ainsi comme: nous; ran 
so:.'lions dans l’hypothèse du triomphe de la Révolu 
tien dans un pays donné, nous devons supposer que 
la plupart des autres pays de l’Europe auront fait 
leur Révolution en même temps. .

Il n’est pas indispensable que, dans tous P y 
où le prolétariat aura renversé la domination^ de la 
bourgeoisie, la nouvelle organsiation sociale^ 
par la Révolution soit la meme dans tous ses deta . 
Etant données les divergences d’opinion qui se sont 
manifestées jusqu’à ce jour entre tes aoagiste
pays germaniques (Allemagne, AnS J’ France 
des pays latins et slaves (Italie, Espagne France,
Russie), il est probable que oigan m.
adoptée par les révolutionnaires allemands par exe
pie, différera sur plus d’un point de 
donnée les révolutionnaires italiens ou fiança s_ M 
ees différences n’ont pas d’importance pou
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étant lïS^dtpart ït d’Â^T fond»^

dans certains pays 'comme ' Si aPbique. Et

sïïsr « 3 s«r^Sîplusieurs régoSs distincte 1 ‘ div“& “

^”“1 ÏÏS&Æiï

bien V SUr “f -eChailg'e constant de bons offices sera 
bien autrement étroite et solide que l’unité facUce de 
la centralisation politique, établie par la violence et
pavsaau Srofird’^3^ qUe 1'«Station du
pays au profit d une classe privilégiée
lP= t'^Ct!-d’Ulli0n ne s'établira pis seulement entre
Ïavf e,ï10nS-de COnJlmnieS appartenant à un mg|
cées tontes aiesIe#M’ J”1*01*8 Politkl^ étant effa- 
cres, toutes les Fédérations de Communes, de croche
en proche entreront dans cette fraternelle alliance
la R?S1,S!.tr°UVera réa1isé> après que les principes de 
la Révolution auront triomphé dans l’Europe entière 
ce grand rêve de la fraternité des peuples qui ne peut 
s accomplir que par la Révolution sociale. P
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